
     

    

Bureau de La rslemebtati on. : | 1e prerer om ÉA REGION LANGUEDOC-ROUSSILL 
PREFE®, DE L'HERAULT,. 

 0£fteler de La ‘Légion d'Honneur, 

  

(mél. 63.90,34,: Poste: #22. 

di
 

  

ADM/RI/AÏE. 4° | 
80-74 S 

  

VU ensemble la, Loi #v ‘abs, aû T9: dftiet 3975, relative 
aux installations: classées pOur : ‘La protection. ds 1! environnement. 
et le décrat n° 77-1133 du 21 Septembre 1977 pts poux son appli- 
sation, 4 Fos 4 © 

£ 

  

VU la demande” Eos \ée air M Saune dean, Éxébl Age Direc- 
tour Général des. RÉabLL seumer ts CHAUDE ‘étre autorisé, à 
titra’de régularisation; : à exploltär à ICONPHBEERE , un atelier de 
réparation-gt d'entretien de Wagon. 

ï ist 4 ri 

VU le plan des lièux, see a ë" 

   

    

    

VU L'avis de’ 1” Je. Che! ae Semvics, de L’Industrie et dés 
lines, Inspecteur des fenise la Classées, e | 

‘ : A ' 
» VU 1’ arrété RAT a 5 pévéies ! 2978, Ésésniant l'ouve] 

ture d'üre enquéte publique. q' un mois. du 8: Mars au’ 6 Avril 1979 
inclus, sur ds, territoire &e la epnnne 48. FOLOHBIERS, à L'égard 
de cette demandes. ! 

  

a 

  

DE 

vu l'avis de ñ. É ‘coma nguéteu 
# 

VU les arrôtés réféttorai prolongeant "1e délai imparti por 
statuer sur la deñande , 7 

ST VE a ° ei 

VU “L'avis de Île Le'Dirertsur bégaetémentel du Teavail et de “. 1'Emploi, CT Cr Lime a cha: 

VU: 108 sea: de M 1e sig ur bépartenentä de l'Equipemen 
4 

ra LE 

  

48 

vVy 1' Mie a M. le Déroctèur pe ba gi dès Affaires ‘Enriétaires jet Sdciâles, a. 
opte e pa ' Fr ë ts 

vurtiaÿle, de A L'Énspectéur Départentitat dé terne d'Incendie !et de Secours, ‘ à 
‘+ 

Vu. 2'avsdide à de Le | pitedeur Pépartementai de 1' Agriculture, 

   

  

0 “ Cr as fac a 

, : ni 

2 ae nl aa noue à



   
29 juin 1978: x 

   

  

. Y ° 

vU La | aélipératié à 

séaice au 29 ‘maË 180, 4° 
Eu 

gra ds ét 
vite 

MS SD té mes TT GE 
3, + 

Tes ae ciAÿne, dont le 'sièca social est tixé à 

COCO :3TERS (Hérault) représantés par -t., CLAURE” ‘“rashRoger , Président 

\ : Détasteur Général, Jsont AUCORISÉS » sous réservé dd droit des tiers 

h et de la stricte obaarua tt h des ‘abibositions”condéities 
dans le pré- 

sr Bent arrëté, poursuivre ‘la: cons truatdons i 14: réparation ‘et: l'entre, 

tien de wagons, véhieules at-tontäinete ApRRE sérents types” avec dé” 

zage et nettoyage des citernes. 

ê 
   

    

ABTICIE 2 = COND 

  

  

  

    

  

     

  

   

ET a 
. WIR, ac PE . 

cet étantiasenent -conpébte das. activités visées éoime suit 

ï- 7 Les . ÿ n° ou | , + 8 

ë - in, arte 

Rubrique | nésignation dgzrl'activité sk Autorisation : 

TC DES “Quantisication 

il - nn déclaration 5 : 

1 bis ‘7 | nbrasives (enploi Mae ati :réd bus î 

| telles que sable,… corindon, jai U, ge 

- ++] grenaille métallique, ,ete..: péclariilon . |" "FAtelier de 

gur un matériau quelconque; |: fie + grenaillage 

pour gravure, dépolissage, ur, ae 

.| décapade, qgrainage, cg | N | ! 

282 “étaus: e8t alliages cravail : an . ge 
écanique par décollatage, 

‘Fraîsäge, dontGurnage mins RAR 

"4 | meulage, perçage, ‘sciage, \ 

set tous procédés mécaniques 

  

LL. 26 ouvriers 
travaillant 
dans l'ateliez 

  

    

  

   ‘ _ analoïdties" 

30 | Aceliers dont le “honbre a. ue 47 

| d'ouvriers est supÉY LAN ph, ,       à 15 ire, | EU ter : 4h ns dt 
F4 ë ÿ À,



  

  

Rubricuae P
U
 ; 

Désignation de L'activité Autorisation :: . . 
‘ | ; a TE ou tn . Quantification 

# + ; * déclaration, us 

  

  

Vernis, peintures, encres 

… | d'impression ‘7 

{application à froid sur 

support quelconque) 
à l'exclusion de vernis 

gras + 
e 

2 ateliers de 

peinture consom# 

tion tÜtale sur 
un an 2600 ::gs 

exceptionnelle 
nent‘: 35 li- 

tres/ joux - 

le vernis éme. ‘à ‘Lasga 

d'alcool ou de. liquides 

. inflammables : re. da. lère 

:'|'gatégorie ., ie ‘ 

  

. l'application étant. faite 
par pulvérisation Î 

la quantité de vernis ., 

utilisée journellenent pou- 
vant même exceptionnelle 

ment dépasser 25 litres. . 
LT 
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nus ÿs des spi SO 

2 - 2 - Conformité aux plans'et données techniques - 

A'installation sera disposée et aménagée conformément aux plans 

et données techniques présentées dans le dossier de la demande 

. ju". ' et un, : 

Tout projet de modification de ces plans ou des caractéristique 

fes installations, devra faire, avant réalisation, l'objet d'une Gemt 

de d'autorisation, présentée au préfet avec tous Les éléments d'appré 

ciation. 

2 = 3 - Réglementations 

  

Sans préjudice des autres prescriptions éitrarent dans le prése 

arrêté, les textes suivants sont applicables à l'installation : 

- circulaire du 6 juin 1953 sains rèjaté.des eaux résiduai:ses 

‘circulaire 'ét‘iñstruet#ôn au 21-juin 1976 relative au bruit des in 
.‘tallations classées pou la protectiôn de l'énvirontiement. | 

cv sm du von



ee
 

    

sl et ar ñ 

ARTICLE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX - 

ne Jim L —. pinaines qéhépaux ses 62 Le 

sont intérdits tous déversements, écoulements, rejets, 

dépôts directs ou indirects d'affluents susceptibles d'incommoder 

… Leuvoisinage, -de porter atteinte à la santé publique.ainsi-qu'à la 

conservatibn des constructions at, réseaux d'assainissement et au. 

bon fonctionnement des installatiéns d'épuratiof, ‘de. dégager en 

égoët directement ou indirectement des gaz ou vapeurs ‘toxiques ou 

inflammables, ‘ 
4 À 

Rébeau_ de collecte -— ' om À | ‘ | ; 

Lo Le réseau de collecte ‘des eaux usées devra étre du type 

séparatif permettant d'isoler les eaux de refroidissement éventuelle: 

‘des eaux résiduaires polluées, Les eaux de refroidissement rejetées 

seront d'une qualité au moins aussi bonne que lors de leur prélève 

ment, leur température ne dépassera pas 30°C. 

Jj- 2 - Redet des effluents - 

« Le rejet direct au milieu naturel.est ‘interdit. 

Toutes Les eaux de nettoyage nécessaires à l'entretién des 

‘installations,, toutes les eaux et produits qui débordent à la suite 

d'incidents d'exploitation seront collectés dans l'établissement 6£” 
dirigées vers la station d'épuration telle qu'elle est prévue à la 
demande . Ne CT 

| La station d'épuration des effluents liquides comprendra : 4 

“ bacs de neutralisation et de'Céaonmphrition, .: 

. L'hypochlorite de -soude par le chlorure de eobalt qui & À 

comme catalyseur, en chloxure de sodium. - 

- bacs de destruction. 

. solutions ‘d'anhydride sulfureux par-l'hypochlorite de 
scdium,. 

- bacs de dilution. 

. solution d'ammoniäci" 

TE Les ateliers de peinture seront complétés dans un délai de 
à , : ie f 3 2 
T'an par une station de traitement des effluents gazeux permettant 
de + S les conditions prévues aux articles 1-5 et ! du présent 
arrèté. + - ' 

“ 

sso/at



: Éasiss î ss L. 7 

Toutes opérations de néttoyaga et. de dégazäge : des citernes. 

devront faire l'objet de consignes appropriées dont copla sera adres- 

séè, à 1° Hhspgpten 188 Anstaltetions chassés.    
da F ejet: ‘à eaux cioiales a.    
Les eaux pluviales non po! ées pourront être: (rejetées au 

mihieu naturel. Les garactéripstiques minimales, que, devront avoir ces 

résets ‘a'éaux pluviales. nan. polluées . seront les suivantes :,: 

- témpérature inférieure à 30°C, 

— pH” électrométrique compris entre 5,5"et 8,5, 

- äbsence. de. &oloration FReQREe Sans: le milieu récasteur, 

3-4 = Rejets da" eaux Vannes eaux ueées 42e lavabos - 

a ù À 6 "4 ‘ 

L : ‘ Les éaäux vannasg: aës ‘sanitaires, les eaus tasès des Lavabos 

Aseront: coliertées- däñs L'établissement puis évaäêuées au iliéu nature 

après Fee dans une ARCARESE En RpRAS En appropriée . 
ME CET 

     

  

. QMatite" dé L'erfuent 
: Lo op Ut GOUT. L À . 

Le ef£Luent rejeté pis 1'i inteméiisier e° 18! #tEtion devra 
avoir au minimum les BRRBRSALEEUEN suivantes : 
ES . « 

  

  

, 4 ". | 

/ « température inférieure a 30° Co : ‘ ! ! 

n' srpércompris entré: 5,8 et:0,5,.1e pH pouvant éäicép ionnealement attei 
- …dre 9,5 en casdè traitement à lä‘chaux; 
. absence .de:tous:dévèrsémehts dé Sempéasr cyétiques” hyäroxyhés et de 

. Leurs dérivés halogénés} 
. äbsence de tous déversements de substances de nature à favoriser L:; 
manifestation d'ours ou de oLarstion n PROVOQUÉS. dans le milieu 
.récepteur, : ‘#7 ie “ 

.\/ "MES inférieur à 50: es : “à UE 3 
- DBOS inférieur àä #00 à On R ve ont a, 

. DCO inférieur à 250:mg/Ll,:.. - PU 

. azote total inférieur à ‘0 mg/l exprimé en ions ammonium, 
. hydrocarbures et'graisses iiférieurs 4-20 mg/1; : 
. ‘détergents ‘biodégradables à 90 :! suivant les modes opératoires des 

normes NFT 73260 et T 73270 selon qu'ils soient anioniques ou non 
anioniques, 

   

  

3 5 — FERRER. de ia pollution agoidentel1e des _aaux - 

  

Toutes MS Gns to Séront prisés pour: éviter: tout déversem 
ancdenea er d'être à 1’ 'exdeine Pts pas pollution des eaux. 

rdv à 2% 

  

FF cornet ce. As.



    

Là gpareife" Sééceptsbred dé: 
éonéenie des erfluents liquides seront 

résistants À "L'action Agices effluëñts,
 Et le:sol dés endroits où 

sèbt stockés où maniputës des prodiités gusceptibles d'£tre à L'ori- 

gidèe d'une pollation, devr
a Étr£ étanche et aménagé dei façon à for“ 

mèétune’ cuvette de rétention tt 

  

“Ée aéchargenent dei
 matières Eoxl

aes où corrosives à par- 

rir'devéticules-
éitérnes où: yéonsrciterns

s ne” peut Être effectué 

en dehôfa'"'d"'ün ‘aire aménagée à cet effet. tite it et 

3 — 6 + 25: | * 8 À À L 

bi gésiquaires 

'Én ças deipañnér de L'installation de traitement des este 

L'établissement ce
ssera innéaiatene

nt (eau£ pour raison impérieuse 

de sécurité) toute. activité jusqu'à de, que, LR PAAPÉ ait dispart 

   

      
a 

     

    

  

Ho 2, 

es installations clas- 

a de La date de réprise eË Îui Adresséra un rapport sur les cir- 

stances de la panné ete eguxes prises pour, que! celle-ci ne 7e 

Euvelle pas 
FRORÉELIUE. 

Le 

L'exploitant. informé: l'inspecteur, € 

      

. L'exploitant tiendra à jour.:un schéma.-des pireuits d'eau: 

. faisant-apparaît
re les. sources, , da circulation, 3 

, É le a, dispositifs a'é 

gation et les rejets des eaux Ai tonte. arigâne s. Ce. schéma sera tenu 

en permanents à la disposition dé ,L' Imspecteur des, installations 

classées. 
RE —- a ‘ 

g incident 

  

HE É SA su Fe ts 
go ge seb 

. un « ER régistre spécial sur..lequel seront. notés, 

de fonctionnement, Îles dispositions prises pour y. médier. 

résultats des contrôles 5672 régulièrement tenu el mis: à La dispos: 

tion de L'Inspecteur des installations indé
 n ‘er, 

Fe .._., - Les volumes d'eau utilisés à partir: du réseau public 

d'alimentation en eau sexont-mesuxrés par Le. compteur ‘dant est &. i 

. Le branchemenf de, L'établissement. 
._ Æir et avt     

es r + Ÿtt 
NS : ” ss 6 a 

3-8 - pispositif de rejet - 

  

r “als Les ouvrages d'évacuation
, des fans devront étre en nombre 

aussi limité qué DaSSBLe SE conporeer Un disposit
if aménegt de mé 

nière à réduire au minimum La parturbarion apportée par le déverst 

ment au milieu réceptéus "aux abbras’au
 point de rejet. 

Le dispositif de rejèt doit étre/aisément 
agcessible aux 

agents chargés du contrêle des ééversgements. IL sera en partieuli 

senété de, manière. à permettre L'Oxfqu tion de préBvenen dans 

£luent ainsi que la mesure de Zon débit dans de bonnes conditions 

“précision: 
ï 9 : 

EE ee 
, 7 

 



   
.3-9 - Controle des reiete - 

: A ‘La demande de” JL" ‘Inspecteur des Installations classées, 
ii pourra Etre procédé à den prélèvements des rejets d' eaux usées et 
à leur analyse ainsi qu 1Â la mesure dt débit des effluents, Les dépen 
ses qui en résulteront seront à la charge de 1° exploitant. 

L'exploitant est tenu de vrocéder où de faire procéder à 
des analyses de La qualité et .du débit de ses effluents, selon le 
tableau dressé ci-dessous 3 

« w 
1 ' s ‘ . : à 
  

  

  

  

  

  

PARAÏHETRE ! PERIODICITE 

+— : 
Débit … d éontinu 

‘ ° ë ! ; ° ‘ 

Température I fois par’ jour 
. + TT _—_ —— 

ph L 2 fois par jour ‘ 
Le + à, 

* ! LES ua F3 fois par mois 

  

Hydrocarhures et graisses Ï fois par mois. 

b
o
 
d
e
 
v
s
 

  

Résultats à envoyér mensuéllement 
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. LU “ L, v., \ 

BRTICLE Le Este Dÿ-IA POLLUTION ATLOSPÉÉRIQUE . 

CE - Exineipes énéraurse : =: 

L'émission dans L' atmosphère de : Fosée, “ruée, ‘poussières, 
gaz odorants, toxiques ‘ou corrbgirs;t susceptibles d'incommoder le voisinage,de compromettre La santé ‘ou La sécurité publique, de nuire 
à la production agricole, à la conservation des aonstructiong et 
monuments ou ‘au ENFRREATS des'sites est interdite, 

4 

bu TeT- Enanations + 

  

Les buées et A en son nuisibles ou .Mlcdeentes 
devront” être: captées, absorbées. ou détruitex: iconbation dans un foye 
ou Maéqhage “as produits Érentns par PRERER € MT ri 

2. si 

  

Lé rejet abs: 4" ésagtieer ne vourra se faite, qu'après 
traitement, que nar des cheminées s'élevant à au moins 2 mètres au- 
dessus des cheminées voisines dans un rayon de 50 mètres, 

m sf ae
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2
 

a & TE L 
‘ 

à 

ation de adgazede des citernes ‘de’ 

dispositif 
permettant 

a'une, or chère ou #0! ticoulier 51 inétäit 

iquéfié . devra, &tre aunie d'un 

soit" or L'installatio
n 

Ce. is, 

En par 

gaz combustible | 1 

le frûlage, des, gaz 

autre, dispaai tit équiv 

gi éubré par : 

. rss 3, ë 

    

      

  

Sutton d'épuration des effluents gazeux 

PR 3 Ds 

  

- coLonné a‘ absorption 
8 

Je 

La soude BG le chlore, 

| arrosée : à
 

. 
“ arrosée. 

à L'eau. p
Our. 1' acide, 

‘ fluor sya
rique 

- bacs ae barbotage 
a Es F à Lg 

de gulfureux.
 

. à 1' eau pour 4 amroniace 

dans une lesaivé alealine pour L° anfiyaéta 

DR ÿ 

  

- garde ne af 

jé inflammable
s: 

our les LA ligue 

=
 

“1-2 - onsaièxee es
 ! 

tenu dans un ‘état ‘de propreté satisfair 

v'intérieur des ateliers \ 

1 établissement 
'aéra & 

les pistes" de" ‘ajgeulation, 

on feront L'objet de” net ttoyages 
fréquents 

des poussières. 

., 

sant et notainent 

et des conduits a'évacuati 

destinés à éviter 1L' envol. 

a = . pénonssiérac age.
" 

où sont, pratiquées. des. 
. mous les poses 

ussières seront munis d' nn Aispositif de cap 

‘nn, xéndement.. satigfnis
ante, 

sitif de. aépoussiérags 
€ 

eg ou ateliers 

4 À 1 
ue ° i 

ppétations générairs. 

tation relié à un 
CRT 

geo 
dispo 

ces cn nrition concéine. notant 
Les poste 

suivants 3 ateliérs de granafitane et sabLage - 

me 
Cr mn 

hi ip di = contastionté rase dE asset" 

PRE 
the 

os : 

notamatié à: 1° air: libre, ide déchets suscept 

des ‘ddstéés géantes pour. le voisinage est 

       
Leone 

Fu À SU Le somistion, 

de dans deë-füméés où 

interdite. 

  

mu 2 - jieeure et et. € gontrole_d ges émissions o 

‘ 
gr! 

J.. ! 

: ‘D&S” mesurdé péélodiques: oi : scasionnelles' pou#ro
nt à tout 

monént ëtre prescrites par 1! inasecteux des Installations. classées 

tant à l'émission que dans L'environnement de L'établissement. 
Les 

serons à dacéharge de LAS EPERRE 

frais qui-en réaurtaront 

° es mi : sos/ sue 

   



   F Te un 
a : : 3 _ 9 _ 

À © 
ï Un registre spécial sur léquel seront notés lès: incidents de fonctionnement des dispositifs de dépoussiérage ou de ‘traitement ‘ des produits gazeux polluants, les ‘dispositions prises pour y rémé- ‘dier,ek les résultats des mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé sera tenu et mis à la disposition de l'inspecteur des installations Classées. Ces renseignements devront être conservés pendant au moins tn an. è 

ARDTÉEE 5 — PREVENTION DES RISQUES D'INGE NDIE_ ET D'EXPLOSION' - 

| Le 5 - ï “'ppincives généraux _ 5 

:_ : Toutes dispositions seront prises pour éviter les risques d'incendie et d'explosion. s 

  

# s 

5 = 2 - Règles de Sonstruction - Le 

| : Les matériaux de construction préseñteront les cèractéris- ‘tiques suivantes, définies par le dééret n° 57-IISI du 17 octobre 1957 et les textes pris pour son aphlication, en'particulier : 
-7 Les ateliers d'application de peintures, 

7 fur et parois coupe-feu de degré 2 h, 
- Porte, pare_flaties de degré 1/2 h, 

‘ -'Couferture incombustible, 
+ Sol incombustibie, oo s , 
- Plancher haut coupe =feu de: degré 4: hs « 

Par ailleurs, 168 communications éntre Les locaux visés aux PRragraphes précédents, et à l'extérieur seront assurées par des sas 
“Ou des portes'à ferméture automatique s'ouvrant vers l'extérieur. 

5 - 3 - Règles d'aménagement - 
Les moyens de chauffage devront être choisis de façon à ne 

PAS augmenter le risque d'indaridie’ propre à l'établissement. 
ares 65 installations éleétriques devront Être effectuées confor- mémentiaux règles de l'art et notament aux normes U.TLE, 

* 
. En outre, les installatiôns. de peintuïés séront réalisées 

avec du matériel d'un type agrée an abplicatiôon de la règlementation 

tioh du matérièl' électrique utilisable en atmosphère explosive, arrêté 
du 9 Août 1978, ‘portant dispositions relatives à la construction du 1 sphère ‘explosive dans Les lieux autres que les mines -grisoutéuses) . D 

è 
Sears



JE 

« os 

" ‘demande. .:: :" 

L'en-qu 

bag » 

  

_mentation en-vigie
ur (168 engins de chântièr ‘a tun 

"ASE. disposition 

      

  

-, 10 

  

“ as". Qn EX Va. serant établis: eh ï 

inepagteur des. installations 
GIR£# 

get te 

| :D8s,rapp9E 
        

    
  

n devront atre mis 

s 

ées à sè 

  

   

    

SA 

‘de Autte'Gontie
 1rincendie’ * # 

  

_pes extineteurs avec bacs à sable et pelies de projection 

ne tante ét jiaieiensenent FÉREEEe seront” installés 

en particulier atyrès des atekiers., de peinture et de dégazage. Un 

robinet armé 8€ incongelahié!äe.
 T00 mn devrä ètre installé. 

     

ui 13 #'antre partielà aéfense ineénaié intérieure devra être 

déterminée en accord avae le chef de‘#atäitlion: Inspecteur Départe- 

mental-adjoint 
de La fous-préfecture

 de BÉZIERS - 

  

   
  

Enfin, des couper circuits multipolaires, placés en dehors 

des ateliers ét. dans des enatoits facilement-aceñss
ibles devrons 

‘germettre l'arrêt ne nesaateurs: des ateliére de peintures en cs 

x À Je ANS Bus 
au ie ce ot Lex vs # À 

d'inéendia. es à “EE 

  

ogg 
CS ed pus je Revente 

3. ' 5- 5 - Règles d'emloiration 
Oo , 

se k 
Fe TT ur" Hi HO ft 

  

Des consignes affichées prévoiront .: 

Lies interdictions da fumer et ae: Sedir-nus;" L'enlévenent des folle 

. poussières et des déchets susceptibles de: faciliter La propagatic 

. d'un incendie, 
‘ j RTE peus 1 Bee 

_ i'exécution des rondes da surveillancé, 

   _ ja conduite‘à teñirien cas de"sinistré. 

nndereiiréaie, ctoûtés didpobttläfs seront prédit vour la 

formation du personnel susceptible d'intervenir en cs de sinistre 

et pour permettre J'interventioh rapidé dés équipes da secours. 

Fe, pag get US use n n ; 8 . 

ngmreteis ="PRÉVENTION DU_BRUIÈ ET DES: SREPIDATÉONS 

| AVE LSIÈ ZE = L'installation sera éonstruite, “équipée et exploi 

con fotmément "à. il finstructiôn ministérielle du-2# fuin 1978; de fac 

que son fonctionnement ne 
puisse étre à l'origine de bruits ou vit 

Lioës déscestiilésiée comprème gpei la aantéton Lasécurité äu vois 

n2g77 où constituéñ/une gäne pour ga tranquifliité. 
ï 

8 À TT) 5 6 né ; 

1 6 - 2 s'kes véhiaulas et. Les engins de chäantiër, 1es gro! 

électrogënés et motocémpra sense Les matériels dives utilisés à 

ect aue, dé l'établissement, devront être enfers à'la règl 
Lybé ‘homologué 

nr) 

  

titre du décret du-x8:Avrik 1969). 
culs



   sis 
6-3 + L'usage. de tous hpareils de communications par véter 

acoustique (sirènes, avertisseuga, hautärparleurs, tn.) gérant" le   

; voisänage est. interdit, sauf, stilebr. emploi get except onhel et réservé 

à LAB ÉenEER. ou au signalement a": incidents graves, où d'acçidents. 

È | 5 à 4 Te contrôle ‘&es, niveaux rcoustiques, dans lL'environ- 

nement se fera en.se référant af'tableau ci-après qui. fixe les points 

de contrôle et Les valeurs correspondäntés, des niveaux : _HOpaRÈ ques 

limites admissibles. 

Mo : : $ : 
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M à ! ". " de. Niveau: limite, en dB: (A) 

‘Hblacement | 1" Typé lié zone TT Période ur 
Do M FiOUR | intermédiaire ENUT 
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CE NET ve est Ho | 

Limite - der Prosriété, Léon mEaLe à : 15 60 5C 
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, oi Be 5 ‘pe inspeckion, des, installations: classées! pourra demande 

que ëes sonbrbles de ‘la situation acoustique soient effectués par un 

orgañnieme où une personne qualifiée, dont le choix. sara soumis à son 

approbation.'Les frais en seront; ‘supportés par l' exploitant. 

#. 

ARTICLE 7 — ELHINARTEN DES DEgEETÉ. - 

     7 ot Spirale créa 

Les ‘décheté . sétont. éliminés. conformément : aux dispositions de 

ë n° 75-633 du T5.Juillet 1975/at des textes pris. pour son appli 

catiün, dans des: conditions qui ne soient pas de nature à produire des 
effets nocifs sur le sol, la flore et la faune,, à dégrader les sites 
où les paysager, à polluer l'air et les eaux, à engendrer des bruits 
et des odeurs et d'unñe façon générale à. porter atteinte à la santé 
de LR et à l'environnement. 

san , sr. 

7-2 - contrôle de Ér Sroduation de Stats ” — 4. 

  

à 

  

L' exploitant tiendra à jour un registre sur lequel, pour les 
catégories suivantes de déchets : 

  

      
‘huiles usagées, 

    

7 copeaux d'üsinägé, 

..— déchets de grenaille: et äs EsELage 

- boues de séchage &s installations de décantation, 

  

A ve



De PE TL 42 —        HAE 

he portéasdies “entités seyaééhete praduits "ai fur. et à mesure 

‘dé leur apparition, Laura: origines, aurs natures, Leurs chractéris- 

tiques, “Leur: destinationt &t : Las noñälités de leur élimination. 

' : Le registre, sera tenu à la ‘igposition de l'inspecteur des 

instal VAR É QUE classées .et'lès rensadgnements contenus seront çonser— 

vs pendant au moie ‘AY, ans à 5 : 

   
Lu - 3 Traitement et élimination à des déchets = 

er  cmmeures Poe RAS D € MORE LU 
dune 

Le traitement et L'élimination as déchets énumérés à l'ar- 

ticle-précédent-pourront ELre réalisés soit par l'exploitant soit par 

une, SUR ; spécialisée . 

    

   

PATES 

; ‘pans le cas où ‘L'exploitant procédéra lui-même à l'élimina- 

tiohé: 11 devra obtenir au préalable L'accord de l'inspecteur des 

installations classées pur le procédé utilisé. 

Vo Dans Le cas où a sera. fait, muse à une entreprise spécia- 

lisée, celle-ci devra obtenir BhÉAUSRERNENE l'agrément de l'inspecteur 

. des instalation Élassées. 

ARTICLE 8 - rev ENTION DE}: LA BROL IÉBRAE PLON Dis. over ÉT DES RONGEURS 

Toutes: &lspositions: aéronË prises “ROUE. éviter 8 protéines 

des: ‘nouches, : des rongeurs où ‘insectes, : -. 4 . 

Le chantier sera mis én état de dératisation permanente. 

Les, factuzes des produits raticides ou Le contrat paaaé.avre une entre 

prise spécialisée seront tenue à la disposition de 1' inspecteur des 

instdilations classées pendant une période minimale de deux ans. 

L'exploitant. luttera var. des: traitements appropriés contri 

L'éetenion et La prolifération den. AAEREN ‘ nus tt 

ART ICLE 9. =     sl 

‘concurremment avec les prescriptions aé£inies chdeas, 
L'établissement est soumis aux Sao el sions € des axxétés types n° I bi: 
et 212, : DA UE dt SN runs Fa : 

ARTICLE 10. “ 

  

ssaf a 

 



    US op eo 6 

ARTICLE LT +  % Let 
2 store ft . . 

Indépeñida éntfdes préléiotions ftfürant ci-dessus, 1e 
etai SUqEa ée"cokfoimer à toutes celles que L'AAR SRE" 

tion pourrait juger utile de lui p'éscrire ultérieurement s il y a 
lieu, en raison des dangers ou des inconvénients que son exploitatior 
pourrait péééénter" pour ‘la:comodité du voisinage, pour la santé, la 
sécurité, “la salubrité publiques, pouË L'agriculture, ‘pour la protec: 
tion de la naturei ét äe- l'environnement ét pour la conservation des 
sites et môhuhènts. : te 1. 

   

  

0 

ARTICLE I2 - 

FE L'exploitant devra se conformer, par. ailleurs, aux prescrip: 
‘: tions édictées chapitres I at:II-du Livre If du Code du. travail et 

.:. 1" 86 textes sübséquénts relatifs à l'hygiène &t À l'a sécurité des tra. 
vailleurs, notämmeñt à'celles précisées par le décret.n® G2-I.5: qu 
I Novembre 1952 relatif à la protection des travailleurs contre les 
courants électriques. 

ARTICLE I3 - : à gt nmesque Êa 

Tout accident iliricident survenant ‘da fait au fonctionneme de l'établissément de nature à accentuer Les risques où la gêne inhé ‘xent$ à son exploitation devra être" déclaré, sans délai, à l'inrgec- téËr des installations classées, 

ARTICLE Ié - 
8 

Toute adjénctibn & l'établissément. d'une autré industrie classée devra faire l'objet d'une nouvelle demande ou d'une déclara . tion selon le cas. 
" 

» 4 

ARTICLE 15 — 

Tout transfert de l'établissement sur un..autre! emplacement, toute transformation dans l'état des lieux, dans la nature de l'outil . lage où du travail entraînant une modification notable des conditions “mposées, devra faire l'objet d'une demande d'autorisation préalable. ment” aux changements projetés, ° " 

ARTIGÉE 16 … ue me nt k 
Let Si l'établissement autorisé change g'éxploitant, le successe où son réprésentant devra en faire ;La déclaration au Préfet dans le mois qui suivra ja prise de Possession.



6 Eu ‘ SU a ft 

“ ë 4 

ARTICLE Ie, mr, | nu ge 

. La présente autorisstion cessera de produire effet s'il , 

‘ à cessation dé lexplottétéon pendänt. deux années consécutives, 

“sauf le cas ‘dB £oReS majebfé, | ! 

dns ue. : Php eit nie: ‘fin définitivénentià ces activités, ‘le béné” 

“Hdilire dé'l'autoridatiôf dévra én Énforner le’ bréfétrdans le mois 

_ suivänt la date de L'épvét.
 de: L'édploitation, Le.site .de: l'instal- 

:\LÉton devra ôtre remis ‘dns "un état'tel qu'il ne s'y manifeste 

aucun danger ou inconvénient pour Le voisinage." “ 

    

ARTICLE 18 | L - 

s “Le coñtrôle äé-1'établiséément: sera! assuré par le Chef du: 

gérvice de L'Industrié‘et dès fines, Thspecteur des. Inatallations 

vilässées et par le: bifecteür- Dépaftémental du Travail et de l'Emple 

gp du ue 1 Ér 

ARTICLÉ T9 = 

    

{ ° : . _—. à 

‘ L'inobservation des conditions imposées par le présent. 

dérèté et des dispositions légales applicables ‘aux ibstallations 

classées est susceptible d'entraîner la fermeture de cet établisse- 

ment qui serëit pdurauivié parles voies. dev droit sans préjudice 

des sanctions: pénales prévues par la loi .du ‘Y9..Juillet 1976. 

. Rte à “ir 4“ ‘ ° cons 

ARTICLE 20 - : 

. La présente autorisation est accordée -exélusivement au 

titre de la loi du 19 Juillet 1976 relative aux installations alasr 

pour a protection de ‘1‘environnëèment. L * ‘ 

Elle ne vaut pas permis de construiré ni autorisation ue 

voirie, L 

ARTICLE 2I - , 

CU Le’ présent arrëté ‘sara ‘immédiatement ñotifié au permissio 

naïre dans la ferme aéministraäivé et une ‘ampliation demeurera 
dépôgée à la Mairie de COLOMNBIERS ‘où elle pourra être consultée. 

. Un extrait de l'arrêté énumérant les prescriptions auxque 
les L installation est soumise sera affiché à la ilairie pendant un 
durée minimum d’un mois ; un extrait identique setaïaffiché en per 
manence de façon visible ana l'établissement par les soins du 

bénéficiaire de l'autorisation.” me mn, 

Ho ur JT 6 
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; MORT UT TS IS 
à se do ge wi À ë , ER 

Un avis: sera inséré par les soins du Préfet st aux frais 
de l'exploitant dans deux journaux locaux où régionaux diffusés 
dans tout le département. : 

ARTICLE 22 = 

Hi. lé Secrétaire Général de l'Hérault, le Sous-préfat 
de BEZIERS, le Chef da Service de l'Industrie et des Mines, 
“Inspecteur des installations classées, le Directeur . Départemental 
du Travail et de l'Emploi, le Directeur Départemental des Affaire 
Sanitaires et Sociales, le Directeur Départemental de la protec- 
tion Civile, Inspection Départemèntale des Services d'Incendie &t 
de Secours, le Directeur Départemental de l'Equipement, le Direc- 
teur Départemental de l'Agriculture et le lnire de COLOÏBIERS, 
sont chargés, chacun en cé qui Le concerne, de l'exécution du présent arreté, : ‘ | 

: 
t 

MONTPELLIER, lé 6 SEPTEMBRE 1980 

POUR LE FRÉFET, 

: LE SECRÉTAIRE GENERAL, P.I. 

, Claude FAURE 

5 Pour ampliation, 
LE CHEF DE BUREAU, | 

R. ARNAL,




